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TRANSPORT DÉPARTEMENTAL - FONCTIONNEMENT
DE LA LIGNE 27D - CONVENTION AVEC LA
CASA ET LE SYNDICAT MIXTE SILLAGES 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT

 
Le présent rapport propose de financer 10% des coûts de fonctionnement de

la ligne 27D offrant une liaison au sein du parc de Sophia Antipolis sur les territoires
de la communauté d'agglomération Sophia-Antipolis (CASA) et du syndicat mixte des
transports Sillages pour les salariés utilisant les lignes du réseau Envibus et les lignes du
réseau départemental.
 

TABLEAU FINANCIER

Politique Programme Chapitre Crédits votés
(en €)

Engagé
(en €)

Engagement
proposé (en €)

Transports et déplacements Transports

départementaux

938 49 500 000,00 40 238 179,78 17 140,21

 
 

La ligne 27D « Icilà d’Envibus Secteur de Sophia Antipolis » est une ligne de desserte à
la demande, exploitée par la CASA, qui effectue ses services sur l’ensemble du Parc de
Sophia Antipolis en reliant notamment la commune de Mougins, située sur le territoire du
syndicat mixte des transports Sillages, aux lignes du réseau départemental.
 
Cette ligne desservant deux périmètres de transport urbain contigus, peut être organisée
par l’une ou l’autre des deux autorités urbaines. Toutefois cette ligne transporte des
scolaires qui eux sont de compétence départementale, ce qui justifie l’intervention du
Département.
 
Pour information au titre de l’année 2009, le Département avait déjà participé au
financement de cette ligne à hauteur de 10 % des coûts d’exploitation. En 2010,
la fréquentation de cette ligne était de 17 769 usagers, démontrant ainsi le succès
de cet exemple de rationalisation des transports sur un territoire partagé entre trois
autorités organisatrices de transport en commun. A l’époque la convention n’avait pas été
renouvelée, en attente de la prise en compte par la CASA de l’affrètement de la ligne 200
sur son territoire. Cette dernière ayant été validée lors de la commission permanente du
12 juillet dernier, la signature de la présente convention permettra de prendre en compte
l’ensemble des partenariats avec la CASA.
 
Il est donc proposé de reconduire cette opération, dans une convention tripartite avec la
CASA et le syndicat mixte des transports Sillages jointe en annexe.
 
Le financement par le Département de la ligne « Icilà d’Envibus Secteur Sophia
Antipolis » serait de 10 % des coûts d’exploitation, soit un montant de 17.140,21 €.
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En conclusion, je vous propose :
 

1°) d’autoriser le président du conseil général à signer, au nom du Département la
convention tripartite à intervenir avec la communauté d’agglomération Sophia Antipolis
et le syndicat mixte des transports Sillages, renouvelable par reconduction expresse des
trois parties d’année en année, dont le projet est joint en annexe et définissant les modalités
de répartition financière de la prise en charge des coûts d’exploitation de la ligne « Icilà
d’Envibus Secteur Sophia Antipolis » ;

 
2°) de prendre acte que la contribution financière desdits trois partenaires aux coûts
d’exploitation de cette ligne, qui représentent un montant prévisionnel annuel de
171.402,05 € TTC, s’établit de la manière suivante :
 

CASA 85.701,03 € TTC par an
Syndicat mixte Sillages 68.560,81 € TTC par an

Département 17.140,21 € TTC par an
 
3°) de prélever les crédits nécessaires sur les disponibilités du chapitre 938, programme
«Transports départementaux » du budget départemental de l’exercice en cours.

 
Je prie la commission permanente de bien vouloir en délibérer.

 
 
 
 

Le Président












